
Loi n° 2007-12 du 21 Dhou El Hidja 1428 correspondant au 30 décembre 2007 portant 

loi de finances pour 2008. 

 

 

Art. 82. - Les terrains relevant du domaine privé de l'Etat, 

destinés à des projets d'investissement, peuvent être concédés au 

dinar symbolique lorsqu'ils sont situés dans des zones enclavées 

et/ou au profit de projets d'investissements à forte utilité 

économique. 

 

    La concession s'opère sur la base d'un cahier des charges. 

 

    Les zones enclavées sont définies par voie réglementaire et les 

projets d'investissements sont approuvés par le Conseil national de 

l'investissement. 

 

 


